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Affaires générales
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Ville de Beaumont (63)

Projet de délibération

APPROBATION DU PROCES VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 15
NOVEMBRE 2023 

Rapporteur :   M.  CUZIN

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 15 novembre 2023
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Pour

Contre

Abstention



Commissions thématiques
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 2

MODIFICATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL, MEMBRE DE LA
COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE - DESIGNATION D’UN

NOUVEAU MEMBRE

Rapporteur :   M.  CUZIN

Les commissions communales et  intercommunales pour l’accessibilité,  instaurées par la loi  du n°
2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées, imposent aux communes et intercommunalités de 5000 habitants et
plus, d’établir un constat de l’état d’accessibilité de leur territoire et d’engager une réflexion pour
améliorer la chaîne de déplacement dans son intégralité.

Présidée par le maire, cette commission est composée des représentants de la commune, 
d’association d’usagers et d’associations représentants les personnes handicapées.

Le Conseil Municipal du 29 septembre 2020 a désigné les représentants de la commune pour siéger 
dans cette instance. 

Comme suite à la modification du tableau du Conseil Municipal, l’autorité investie du pouvoir de 
nomination souhaite modifier la liste des représentants de la collectivité siégeant au sein de la 
commission communale pour l’accessibilité.

Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres.
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Projet de délibération

MODIFICATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL, MEMBRE DE LA
COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE - DESIGNATION D’UN

NOUVEAU MEMBRE

Vu l’article L2143-3 du Code général des collectivités,

Vu la délibération n° 2008/05/04 en date du 28 mai 2008, créant la commission communale pour 
l’accessibilité des personnes handicapées et fixant à 7, le nombre de membres issus du conseil 
municipal,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 29 septembre 2020 déterminant les membres de 
la commune siégeant à la commission communale pour l’accessibilité.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

-  DE PROCEDER au remplacement de Mme ANDAN par Mme MESLET pour siéger en tant que
représentant de Beaumont au sein de la commission communale pour l’accessibilité.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 3

MODIFICATION DES MEMBRES DE L’ORGANE DELIBERANT POUR SIEGER AU
SEIN DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

A l’échéance 2022, les Comité Technique et  Comité d’Hygiène, de Sécurité et  des Conditions de
travail  ont fusionné au profit d’une nouvelle instance unique de dialogue social,  le Comité Social
Territorial.

Le collège des représentants de la collectivité et établissement public et celui des représentants des
personnels, issu des dernières élections professionnelles comprennent chacun 5 membres titulaires
et 5 membres suppléants.

Par lettre reçue en Mairie le 12 septembre 2023, Mme Marie-Laure LANCIAUX a démissionné de ses
fonctions de Conseillère Municipale. Au sein du CST, elle était membre suppléant du collège des
représentants  de  la  collectivité  et  établissement  public,  il  convient  donc  de  procéder  à  son
remplacement. 

A ce titre, il y a lieu de mettre à jour la liste des  représentants de la collectivité et établissement
public siégeant au sein du Comité Social Territorial de la façon suivante : 

Membres titulaires Membres suppléants

- Jean Paul CUZIN, Président
- Patrick NEHEMIE
- Nadine DAMBRUN
- Aurélien BAZIN
- Dominique MOLLE

- Guy PICARLE
- Jean-François VIGUES
- Cristina  MESLET
- Josiane BOHATIER
- Marie-Laure LANCIAUX remplacée par 

Isabelle FOURTIC
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Projet de délibération

MODIFICATION DES MEMBRES DE L’ORGANE DELIBERANT POUR SIEGER AU
SEIN DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu le code général de la Fonction Publique, 

Vu  le décret  n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 16 novembre 2021 portant modification des membres du 
conseil municipal pour siéger au sein du comité technique et du comité d’hygiène , de sécurité et des 
conditions de travail,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 12 avril 2022 portant création d’un comité social territorial
commun entre la commune et le CCAS,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 12 avril 2022 précisant les règles de composition et 
fonctionnement du comité social territorial commun entre la commune et le CCAS,

Considérant, que les représentants de la collectivité  ou de l’établissement  ne peuvent pas être plus 
nombreux que les représentants des personnels au sein du CST,

Considérant, que  les  représentants  de  la  collectivité  et  établissement  public  sont  désignés  par
l’autorité investie du pouvoir de nomination,

Considérant, que les suppléants dans chacun des deux collèges sont en nombre égal  à celui  des
titulaires,

Considérant,  que  dans  le  cas  où  le  nombre  de  membres  du  collège  des  représentants  de  la
collectivité et établissement public est inférieur à celui des représentants du personnel, le président
du CST peut compléter en tant que de besoin, par un ou plusieurs membres de l’organe délibérant,

Considérant, la démission de Mme Marie-Laure LANCIAUX par courrier reçu en Mairie le 12 
septembre dernier,
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Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’INFORMER  de  la  modification  des  membres  représentants  de  la  collectivité  et
établissement public par l’autorité investie du pouvoir de nomination

La liste des représentants de la collectivité  et établissement public  siégeant au CST est  fixée
comme suit :

Membres titulaires Membres suppléants

- Jean Paul CUZIN, Président
- Patrick NEHEMIE
- Nadine DAMBRUN
- Aurélien BAZIN
- Dominique MOLLE

- Guy PICARLE
- Jean-François VIGUES
- Cristina  MESLET
- Josiane BOHATIER
- Isabelle FOURTIC
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Pour

Contre

Abstention



Affaires générales
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 4

CONVENTION CADRE DE SERVICES ENTRE LA VILLE ET LE CENTRE COMMUNAL
D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE BEAUMONT 

Rapporteur :   M.  CUZIN

Le CCAS est un établissement public administratif. Il dispose d’un pouvoir propre, exercé grâce à un
budget et un personnel distinct de la Ville de Beaumont ainsi que d’un Conseil d’administration. 

Le CCAS constitue l’outil d’animation et d’intervention privilégié sur les champs de l’aide sociale et
l’accompagnement des personnes âgées. 

Le CCAS gère plusieurs services : 

-  Un service d’aide à domicile  intervenant sur le  territoire  communal (budget annexe du
budget principal) 

- Un service de portage de repas à domicile 

- Un service de transport à la demande  

Pour lui permettre d’assurer pleinement l’ensemble de ses missions, la Ville de Beaumont attribue au
budget principal du CCAS une subvention annuelle. 

De plus, la Ville apporte également son concours au CCAS par la mutualisation des services supports
de la Ville. 

La  Chambre  Régionale  des  Comptes  dans  son  rapport  d’observations  définitives  a  emis   en
recommandation  n°1 :  Etablir  une  convention  avec  le  CCAS  en  vue  de  préciser  l’étendue  des
concours apportés par la commune et d’en valoriser les frais occasionnés.

Le projet de convention entre la ville et le CCAS de Beaumont a pour objet de formaliser les liens
entre services de la  Ville  et  du CCAS,  permettant à celui-ci  d’accomplir  les  missions  qui  lui  sont
attribuées. Elle va recenser les domaines concernés et fixer les modalités d’intervention de chacun. 

Cette convention prendra effet à la date de signature pour une durée de 6 ans. 
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Projet de délibération

CONVENTION CADRE DE SERVICES ENTRE LA VILLE ET LE CENTRE COMMUNAL
D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE BEAUMONT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment l’article L. 2121-29 ;

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 123-4 à L. 123-9 et R. 123-1
à R. 123-26 ;

Vu le rapport et la convention cadre présentés en séance du Conseil municipal ;

Considérant que la Ville a pour objectif le développement d'une politique sociale sur l'ensemble du
territoire communal en complément des dispositifs existants mis en œuvre, et ce en faveur de la
globalité de la population ;

Considérant qu'outre les missions précitées, le CCAS s'engage à collaborer avec les services de la Ville
dans le cadre d'opérations spécifiques qui nécessiteraient l'expertise de ses agents ;

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

-  D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou son représentant à signer  la  convention cadre ci-annexée
conclue entre la Ville et le CCAS de Beaumont.
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Pour

Contre

Abstention
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Finances et Vie économique
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 5

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DEFINITIVES 2023 ET PREVISIONNELLES
2024 

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Attributions de compensation définitives 2023 :

Par délibération du 10 novembre 2023, le Conseil métropolitain a approuvé les montants définitifs
des attributions de compensation 2023.

Concernant  la  Commune  de  Beaumont,  les  attributions  de  compensation  prévisionnelles  2023
s’élevaient à :

- 950 728 € pour le fonctionnement,

- 106 621 € pour l’investissement.

Le coût des services communs prévu pour 2022 était de 9 425 €, après ajustement du bilan 2022  il
s’élève à 8 600 € soit une diminution de 825 €, notamment sur la Direction des Usages Numériques.

L’attribution de compensation de fonctionnement 2023 définitive s’élève donc à 949 903 €.

Attributions de compensation prévisionnelles 2024 :

Par  délibération  du  15  décembre  2023,  le  Conseil  métropolitain  a  approuvé  les  montants
prévisionnels  pour  l’année  2024.  Ces  derniers  correspondent  aux  montants  définitifs  de  l’année
précédente, soit :

- 949 903 € pour le fonctionnement,

- 106 621 € pour l’investissement.

Ces coûts seront ajustés en cours d’année pour intégrer les bilans des services communs de l’année
précédente.

26



Projet de délibération

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DEFINITIVES 2023 ET PREVISIONNELLES
2024 

Vu  la  délibération  du  7  novembre  2017  approuvant  le  rapport  final  de  la  Commission  Locale
d’Evaluation des Charges à Transférer (CLECT) ;

Vu la délibération du 10 novembre 2023 du Conseil métropolitain approuvant les montants définitifs
des attributions de compensation 2023 ;

Vu la  délibération  du  15  décembre  2023  du  Conseil  métropolitain  approuvant  les  montants
prévisionnels des attributions de compensation 2024 ;

Vu la  présentation de  la  note  de synthèse  à  la  Commission  Finances  et  Vie  économique  du 11
décembre 2023 ; 

Considérant la régularisation du bilan 2022 et l’actualisation consécutive des services communs ;

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER les montants définitifs des attributions de compensation 2023,

- D’APPROUVER les montants prévisionnels des attributions de compensation 2024,

 Fonctionnement : 949 903€

 Investissement : 106 621 €
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 6

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE D’OUVERTURE DE CREDITS : «
INVESTISSEMENTS 2024» DANS LE CADRE DE LA POSSIBILITE DE RECONDUIRE

UN QUART DU BUDGET INVESTISSEMENT DU BUDGET GENERAL

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

L’article L 1612-1 prévoit  qu’en l’absence d’adoption du budget avant le  1er Janvier de l’exercice
auquel il s’applique, le Conseil Municipal peut autoriser le Maire à engager, liquider et mandater des
dépenses  d’investissement  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Dans le cadre de ces dispositions, il est proposé d’autoriser le maire à engager les dépenses suivantes

sur le budget principal : 

Chapitre Nature Objet Montant 

20
2051 Renouvellement des licences Office et Outlook 14 000 €

2031
Diagnostics complémentaires éventuels
Rénovation Groupe Scolaire Jean Zay

50 000 €

TOTAL CHAP 20 64 000 €

       
Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, dans l’attente de l’adoption du prochain
budget, de l’autoriser à engager, liquider et mandater les dépenses susvisées.
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Projet de délibération

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE D’OUVERTURE DE CREDITS : «
INVESTISSEMENTS 2024» DANS LE CADRE DE LA POSSIBILITE DE RECONDUIRE

UN QUART DU BUDGET INVESTISSEMENT DU BUDGET GENERAL

Vu les dispositions prévues par l’article L. 1612-1 du Code Général des collectivités territoriales afin
de faciliter les dépenses d’investissement du premier trimestre : «jusqu’à l’adoption du budget ou
jusqu’au 15 avril,  en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité
territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non
compris les crédits afférents au remboursement de la dette ». 

Vu la  présentation  de  la  note  de  synthèse  à  la  Commission  Finances  et  Vie  économique  du
11 décembre 2023.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- DE L’AUTORISER engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement nécessaires avant le
vote du budget primitif 2024, dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget de l’exercice
précédent (non compris les crédits afférents au remboursement de la dette) les dépenses suivantes :

Chapitre Nature Objet Montant 

20
2051 Renouvellement des licences Outlook (boîtes mails) 14 000 €

2031
Diagnostics complémentaires éventuels
Rénovation Groupe Scolaire Jean Zay

50 000 €

TOTAL CHAP 20 64 000 €

  

- DE PRÉCISER que les crédits autorisés seront inscrits au budget primitif 2024.
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Contre

Abstention



Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 7

TARIFS MUNICIPAUX 2024

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le  conseil  municipal  délibère  chaque  année  sur  les  tarifs  applicables  aux  usagers  des  services
municipaux.

Les tarifs 2024 vous sont proposés en annexe, les modifications apportées sont surlignées en jaune.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter les tarifs 2024 tels qu’ils figurent 
en annexe.

30



Projet de délibération

TARIFS MUNICIPAUX 2024

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-29,

Vu, la note de synthèse présentée à la Commission Finances et Vie Économique du 11 décembre
2023,

Considérant,  la  nécessité  de  fixer  les  tarifs  applicables  aux  usagers  des  services  municipaux  à
compter du 1er janvier 2024.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’ADOPTER les tarifs 2024 applicables aux usagers des services municipaux à compter du 1 er janvier
2024, tels qu’ils figurent en annexe. 
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 8

DEMANDE D’AVIS SUR LES DEROGATIONS EXCEPTIONNELLES POUR
L’AUTORISATION DU TRAVAIL LE DIMANCHE ACCORDEES PAR M. LE MAIRE

AU TITRE DE L’ANNEE 2024

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le principe de la réglementation relative au repos dominical des salariés est posé par l’article L.3132-
3 du Code du travail. Le respect de cette règle constitue à la fois une règle protectrice des conditions
de travail  et de vie des salariés et  une condition du maintien d’une égalité des conditions de la
concurrence entre établissements d’une même profession. 

L’article L.3132-26 du Code du travail dispose que « Dans les établissements de commerce de détail
où  le  repos  hebdomadaire  a  lieu  normalement  le  dimanche,  ce  repos  peut  être  supprimé  les
dimanches désignés, pour chaque commerce de détail,  par décision du maire prise après avis du
conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être modifiée dans les
mêmes formes en cours d'année, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette
modification.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme
de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
dont la commune est membre […]. »

Le salarié peut donc refuser de travailler le dimanche et, dans ce cas, ne peut faire l’objet d’une
mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de son contrat de travail. Le salarié employé le
dimanche sur autorisation de la Maire doit bénéficier d’une rémunération au moins égale au double
de la rémunération normalement prévue pour une durée de travail équivalente. L’arrêté municipal
mentionne  cette  contrepartie  financière  obligatoire  au  travail  dominical,  étant  entendu  qu’une
majoration de salaire ou une gratification plus avantageuse pour le salarié peut être prévue par une
convention ou un accord collectif. Le salarié dont le repos dominical a été supprimé dans le cadre
d’une dérogation municipale a droit à un repos compensateur équivalent en temps. 

Cette  année,  deux  enseignes  de  commerce  de  détail  ont  réalisé  une  demande  d’autorisation
d’ouvertures dominicales. 

Il est demandé un avis au Conseil Municipal concernant cinq ouvertures dominicales pour l’année
2024. 
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Projet de délibération

DEMANDE D’AVIS SUR LES DEROGATIONS EXCEPTIONNELLES POUR
L’AUTORISATION DU TRAVAIL LE DIMANCHE ACCORDEES PAR M. LE MAIRE

AU TITRE DE L’ANNEE 2024

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code du travail, notamment l’article L.3132-26.

Considérant  les  demandes  d’autorisation  d’ouvertures  dominicales  de  deux  enseignes  de  la
Commune de Beaumont,

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’EMETTRE un avis favorable au calendrier suivant comprenant cinq ouvertures dominicales :

• Le dimanche 1 décembre 2024
• Le dimanche 8 décembre 2024
• Le dimanche 15 décembre 2024
• Le dimanche 22 décembre 2024
• Le dimanche 29 décembre 2024
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 Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 9
CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA

PASSATION D'UN MARCHÉ PUBLIC DE CAPTURE, TRANSPORT D'ANIMAUX ET
DE FOURRIÈRE ANIMALE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L.211-22  à  L.211-26  du  Code  rural  et  de  la  pêche
maritime et dans le cadre de leur pouvoir de police administrative, les maires sont dans l'obligation
de prendre toutes dispositions propres à empêcher la divagation des animaux errants (chiens, chats,
nouveaux animaux de compagnie). 

A ce titre, chaque commune doit disposer soit d'une fourrière communale apte à l'accueil et à la
garde des chiens et chats trouvés errants ou en état de divagation, soit d'un service de fourrière
établi sur le territoire d'une autre collectivité avec l'accord de celle-ci.

C’est pourquoi, afin d'optimiser les dépenses liées à la capture, au transport des animaux errants et à
la  gestion de la  fourrière  animale,  il  a  été  constitué un groupement de commande.  La  dernière
convention, dont la Ville  de Clermont-Ferrand est le coordonnateur,  a été conclue le 20 octobre
2020 . Elle réunit environ cent-vingt collectivités sur le territoire du Puy-de-Dôme et de l’Allier. La
commune de Beaumont avait choisi d’adhérer à ce groupement (délibération n°2019.06.06).

Le contrat issu de cette convention, conclu avec la SAS SACPA, arrivera à échéance le 31 décembre
2024. Il est par conséquent envisagé la constitution d'un nouveau groupement en application des
articles  L.2113-6  à  L.2113-8  du Code de  la  Commande Publique.  Cette convention organisera  la
passation d'un nouveau marché d'une durée initiale de quatre ans  à compter du 1 er janvier 2025, et
reconductible une fois pour quatre ans.

La Commune de CLERMONT-FERRAND assurera la coordination de la passation du contrat. A ce titre,
celle-ci aura en charge la totalité de la procédure de mise en concurrence : publicité et organisation
de l'ensemble des opérations de sélection du cocontractant,  signature, notification du marché et
d’une éventuelle non-reconduction.

Le coût de ce projet de marché est estimé à 13 993,92 € hors taxes annuels, soit 55 975,68 € pour
une période de quatre ans sur la base d’une estimation de 1,29 € hors taxes par an et par habitant de
la commune. Il s’agit là du montant forfaitaires pour les prestations de base prévues au marché.

De surcroît,  la  commune aura la  possibilité de demander au titulaire  de réaliser des prestations
supplémentaires (rondes supplémentaires, tests médicaux, stérilisation des chats, etc.). Les prix de
ces prestations seront unitaires, et devront faire l’objet de bons de commande supplémentaire le cas
échéant.  Ils seront facturées par conséquent en fonction du nombre de prestations réalisées. La
commune de Beaumont passera commande des prestations dont elle aura besoin, en contrôlera la
bonne exécution et réglera les factures correspondantes dans les limites des prix résultant du marché
et correspondant à ses propres besoins.

Dès lors, Monsieur le Maire propose au Conseil  Municipal de se prononcer sur la signature de la
convention jointe.  

44



Projet de délibération

CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA
PASSATION D'UN MARCHÉ PUBLIC DE CAPTURE, TRANSPORT D'ANIMAUX ET

DE FOURRIÈRE ANIMALE

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L.211-22 à L.211-26 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu les articles L.2113-6 à L.2113-8 du code de la commande publique ;

Considérant  qu’il  incombe au maire,  dans le cadre de ses pouvoirs  de police, de prendre toutes
dispositions pour empêcher la divagation des animaux errants ;

Considérant que la commune de Beaumont ne dispose pas sur son territoire de structure adaptée à
l’accueil de tels animaux ;

Considérant  qu’il  est  dans l’intérêt  économique de la  commune de Beaumont de mutualiser les
dépenses liées à la capture, au transport des animaux et à la fourrière animale ;

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER les termes de la convention de groupement de commande et d’autoriser Monsieur
le Maire ou son représentant à procéder à sa signature ;

- D’ACCEPTER que Monsieur le Maire de Clermont-Ferrand ou son représentant signe, en tant que
coordonnateur du groupement, le marché de capture, transport d'animaux et de fourrière animale
pour le compte de la commune de Beaumont.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 10

EVOLUTION DU FORFAIT MOBILITÉS DURABLES 

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Afin d’encourager le recours à des modes de transports alternatifs et durables entre la résidence
habituelle et le lieu de travail, un forfait mobilités durables a été instauré. 

Le  décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 a  permis  son application dans la  fonction publique
territoriale.

 La commune de Beaumont  a mis en œuvre ce dispositif facultatif par délibération N° 2022.04.21,
Conseil municipal du 28 juin 2022.

Au titre de l’année 2022, le nombre d’agents bénéficiaires du forfait a été de 14 pour  une enveloppe
de 2800€.

Le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 est venu modifier le décret n°2020-1547, en élargissant
les conditions et  modalités de versement du forfait.

Les bénéficiaires du forfait mobilités durables sont les agents stagiaires, titulaires à temps complet,
temps partiel,  temps non complet,  les contractuels  de droit  public  et le  personnel relevant d’un
contrat  de  droit  privé.  Les  apprentis  sont  concernés.  Sont  exclus,  les  agents  bénéficiant  d’un
logement de fonction sur leur lieu de travail ; les agents bénéficiant d’un véhicule de fonction ; les
agents  bénéficiant  d’un transport  collectif  gratuit  entre  leur  domicile  et  leur  lieu de travail  ;  les
agents transportés gratuitement par leur employeur.

Dans sa version initiale, le forfait ne concernait que les déplacements réalisés soit   avec  son
propre vélo,  y  compris  à  assistance électrique,  soit  en covoiturage (conducteur ou passager).
Désormais, d’autres modes de transport sont ajoutés :
- Engin  de  déplacement  personnel  (EDP)  motorisé  (trottinettes,  mono-roues,  gyropodes,
hoverboard, etc.) ;
- Engin loué ou mis à disposition en libre-service : cyclomoteur, motocyclette, cycle ou cycle à
pédalage assisté, engin de déplacement motorisé ou non. Lorsque ces engins sont motorisés, le
moteur ou l’assistance doivent être non thermiques ;
- Véhicule d’un service d’auto-partage à condition que les véhicules mis à disposition soient des
véhicules à faible émission.
Les agents peuvent bénéficier du forfait à condition d’utiliser, pour se déplacer entre leur résidence
habituelle et leur lieu de travail, l’un des moyens de transports susmentionnés, pendant au moins 30
jours sur une année civile (contre  100 auparavant). Ce nombre est modulé en fonction de la quotité
de travail de l’agent. Ce dernier peut utiliser cumulativement l’un des modes de transport éligibles au
cours d’une même année pour atteindre ce même nombre de 30 jours. 
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Alors  qu’il  était  auparavant  fixé  à  200€  maximum,  le  montant  annuel  que  l’agent  peut  se  voir
attribuer est à présent modulé ainsi qu’il suit : 

- 100 € lorsque l’utilisation du moyen de transport éligible est comprise entre 30 et 59 jours ;
- 200 € lorsque l’utilisation du moyen de transport éligible est comprise entre 60 et 99 jours ;
- 300 € lorsque l’utilisation du moyen de transport éligible est d’au moins 100 jours.

Ce barème s’est substitué au dispositif de modulation du montant du forfait et du nombre minimal
de déplacement à proportion de la durée de présence de l’agent dans l’année, dans les hypothèses
où celui-ci a été recruté, radié des cadres ou placé dans une position autre que la position d’activité
en cours d’année.

Lorsque le forfait est versé seul, il est exonéré de cotisations sociales et n’est pas non plus assujetti à
l’impôt sur le revenu.

Une déclaration sur l’honneur doit être établie par l’agent au plus tard le 31 décembre de l’année au
titre  de  laquelle  le  forfait  est  versé.  Elle  certifie  l’utilisation  d’un  ou  de  plusieurs  moyens  de
transports éligibles, atteste également le nombre de jours de déplacements réalisés à l’aide de ces
derniers.  Le forfait  est versé en une seule fois sur le bulletin de paie dans le courant de l’année
suivant la réception de la demande.

En cas de pluralité d’employeurs, l’agent dépose auprès de chacun d’eux la déclaration au plus tard le
31.12 de l’année au titre de laquelle le forfait est versé. Le montant versé par chaque employeur est
déterminé en prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait
par chacun des employeurs est calculée au prorata du temps travaillé auprès de chaque employeur.

Il peut être procédé au contrôle de l’utilisation effective du moyen de transport en demandant à
l’agent de produire tout justificatif utile (facture d’achat, d’assurance, d’entretien, …).

Le forfait mobilités durables est cumulable avec le versement mensuel de remboursement des frais
de transports publics ou d’abonnement à un service public de location de vélos. Toutefois un même
abonnement ne peut donner lieu à une prise en charge simultanée au titre de chacun de ces deux
dispositifs (remboursement partiel du transport domicile/travail et forfait mobilités durables).

Monsieur le Maire propose d’approuver l’évolution du forfait mobilités durables selon les montants
et modalités définis par la réglementation en vigueur.
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Projet de délibération

EVOLUTION DU FORFAIT MOBILITÉS DURABLES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L723-1,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et suivants, 

Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables »
dans la fonction publique territoriale, modifié par le décret n°2022-1557 du 13 décembre  2022,

Vu l’arrêté du 13 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°
2020-543 du 9 mai 2020 relatif  au versement du « forfait  mobilités durables » dans la  fonction
publique de l'Etat,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2022 n°2022.04.21 relative à la mise en place du
forfait mobilités durables,

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 21 novembre 2023 ,

Considérant que le forfait mobilités durables vise à encourager les agents à recourir à des modes de
transports plus respectueux de l’environnement pour la réalisation de leur trajet domicile/travail,

Considérant que ce forfait consiste en une prise en charge de l’employeur, en tout ou partie des frais
engagés par ses agents se déplaçant, au minimum 30 jours par an, entre leur résidence habituelle et
leur lieu de travail à l’aide de moyens de transports durables règlementairement éligibles : vélo, y
compris  à  assistance  électrique ;  covoiturage  (conducteur  ou  passager) ;  engin  de  déplacement
personnel (EDP) motorisé (trottinettes, mono-roues, gyropodes, hoverboard, etc.); engin loué ou mis
à disposition en libre-service : cyclomoteur, motocyclette, cycle ou cycle à pédalage assisté, engin de
déplacement motorisé ou non (lorsque ces engins sont motorisés, le moteur ou l’assistance doivent
être  non  thermiques);  véhicule  d’un  service  d’auto-partage  à  condition  que  les  véhicules  mis  à
disposition soient des véhicules à faible émission,

Considérant que les bénéficiaires du forfait mobilités durables sont les agents stagiaires, titulaires à
temps complet, temps partiel, temps non complet, les contractuels de droit public et le personnel
relevant d’un contrat de droit privé. Les apprentis sont concernés. Sont exclus, les agents bénéficiant
d’un logement de fonction sur leur lieu de travail ; les agents bénéficiant d’un véhicule de fonction ;
les agents bénéficiant d’un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail  ; les
agents transportés gratuitement par leur employeur,

Considérant  que le montant du forfait est encadré par décret et arrêté et évolue en fonction de la
réglementation, 
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Considérant  que le montant du forfait mobilités durables dépend du nombre de jours d’utilisation
d’un mode de déplacement éligible au cours de l’année civile et qu’il est actuellement de : 

- 100 € lorsque l’utilisation du moyen de transport éligible est comprise entre 30 et 59 jours,
- 200 € lorsque l’utilisation du moyen de transport éligible est comprise entre 60 et 99 jours,
- 300 € lorsque l’utilisation du moyen de transport éligible est d’au moins 100 jours,

Considérant  qu’une  déclaration  sur  l’honneur  doit  être  établie  par  l’agent  au  plus  tard  le  31
décembre de l’année au titre de laquelle le  forfait  est versé.  Elle certifie l’utilisation d’un ou de
plusieurs moyens de transports éligibles,  atteste également le nombre de jours de déplacements
réalisés à l’aide de ces derniers. Le forfait est versé en une seule fois sur le bulletin de paie dans le
courant de l’année suivant la réception de la demande,

Considérant  qu’en  cas  de  pluralité  d’employeurs,  l’agent  dépose  auprès  de  chacun  d’eux  la
déclaration au plus tard le 31.12 de l’année au titre de laquelle le forfait est versé. Le montant versé
par chaque employeur est déterminé en prenant en compte le total cumulé des heures travaillées. La
prise en charge du forfait  par chacun des employeurs est calculée au prorata du temps travaillé
auprès de chaque employeur, 

Considérant  qu’il peut être procédé au contrôle de l’utilisation effective du moyen de transport en
demandant à l’agent de produire tout justificatif utile,

Considérant  que  le  forfait  mobilités  durables  est  cumulable  avec  le  versement  mensuel  de
remboursement des frais de transports publics ou d’abonnement à un service public de location de
vélos. Toutefois un même abonnement ne peut donner lieu à une prise en charge simultanée au titre
de chacun de ces deux dispositifs (remboursement partiel  du transport  domicile/travail  et forfait
mobilités durables),

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER l’évolution du forfait mobilités durables au profit des agents de la commune
selon les montants et modalités définis par la réglementation en vigueur ; 

- D’AUTORISER  M.  Le  Maire  ou  son  représentant  à  prendre  tous  les  actes  et  mesures
nécessaires à l’application de la présente délibération ;

- D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 11

RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU POLE SANTE, SECURITE ET QUALITE DE
VIE AU TRAVAIL DU CENTRE DE GESTION DU PUY-DE-DOME

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Afin de satisfaire à l’obligation des collectivités de veiller à l’état de santé de leurs agents, le Centre
de gestion du Puy-de-Dôme (CDG63) a mis en place un pôle santé,  sécurité et qualité de vie au
travail. Depuis plusieurs années, la Commune de Beaumont adhère à ce dernier. 

La convention en cours arrivant à échéance le 31 décembre prochain. Il vous est proposé d’en signer
une  nouvelle  pour  la  période  2024  -  2026  afin  de  bénéficier  de  l’intervention  de  l’équipe
pluridisciplinaire du pôle susmentionné.

Les  prestations  suivantes  sont  proposées :  médecine  du  travail,  inspection  en  santé  sécurité  au
travail, conseils en hygiène et sécurité, ergonomie, psychologie du travail et accompagnement à la
gestion des inaptitudes physiques. 

En contrepartie de l’adhésion à l’ensemble des missions relatives à la santé et à la sécurité au travail
exercées par le CDG63, la commune de Beaumont devra s’acquitter d’une cotisation de 110 € par
agent et par an (102 € actuellement).  Ladite cotisation annuelle sera calculée sur la base des effectifs
au 1er janvier de l’année. Par ailleurs, dans l’hypothèse où un agent dûment convoqué à une visite
médicale ne se rend pas, sans justificatif, à celle-ci, la commune devra s’acquitter de la somme de
40€.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur l’adhésion au pôle
santé,  sécurité et qualité de vie au travail du Centre de Gestion du Puy-de-Dôme.
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Projet de délibération
RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU POLE SANTE, SECURITE ET QUALITE DE

VIE AU TRAVAIL DU CENTRE DE GESTION DU PUY-DE-DOME

Vu le Code général de la Fonction Publique notamment ses articles L136-1, L451-24, L452-25 à 31,
L542-25 à 47, L613-2 et L811-1 à 812-2,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à
la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale,

Vu le  décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires
territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions,

Vu les  délibérations  du  Conseil  d’administration  du  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique
Territoriale du Puy-de-Dôme en date des 17 novembre 1997, 26 mars 2003 et 27 novembre 2009
ayant créé les services de médecine professionnelle et préventive, de prévention et d’intermédiation
sociale et de maintien dans l’emploi,

Vu la  délibération  du  Conseil  d’administration  du  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique
Territoriale du Puy-de-Dôme n° 2023-34 en date du 26 septembre 2023 portant mise en œuvre des
missions relatives à la santé, sécurité et qualité de vie au travail au profit des collectivités locales du
département et des autres employeurs publics,

Considérant que les missions relatives à la santé, sécurité et qualité de vie au travail exercées par le
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale peuvent être réalisées, dans le cadre d’une
convention, au bénéfice des collectivités et d’établissements de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant la nécessité d’accompagner les collectivités territoriales et établissements publics dans
la  gestion  administrative  des  situations  d’inaptitude  physique  de  leurs  agents,  compte  tenu
notamment de la complexité statutaire de ces problématiques,

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’ADHERER aux missions à compter du 01/01/2024

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la convention proposée par le
Centre de gestion du Puy-de-Dôme,

- D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget de la collectivité conformément aux modalités
prévues dans la convention évoquée ci-dessus.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-12-19- 12

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL
APPROBATION DE LA CREATION DE POSTE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur la révision du tableau des effectifs du personnel.

Dans  le  cadre  de  la  résorption  d’un  emploi  précaire,  il  est  proposé  de  stagiairiser  un  agent
contractuel.

A ce titre, il y a lieu de créer le poste suivant : 

Filière Nombre de poste
à temps complet

Poste à créer 
au 1 er /01/2024

Administrative 1 1 adjoint administratif

Cette création de poste a reçu l’avis du Comité Social Territorial lors de sa réunion du 21/11/2023.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’approuver cette modification telle que
définie ci-dessus à apporter au tableau des effectifs du personnel communal.
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Projet de délibération

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL
APPROBATION DE LA CREATION DE POSTE

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L313-1 

Vu l’avis du comité Social Territorial lors de sa réunion du 21/11/2023,

Considérant la nécessité de réactualiser le tableau des effectifs du personnel dans le cadre de la 
résorption d’un emploi précaire, par une création de poste à compter du 01/01/2024,

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER la modification telle que définie dans le tableau suivant  à apporter au tableau
des effectifs du personnel communal.

A cet effet, un état des effectifs est annexé au présent rapport.

Filière Nombre de poste
à temps complet

Poste à créer 
au 1 er/ 01/2024

Administrative 1 1 adjoint administratif
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